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INTRODUCTION

Les responsabilites de protection des Etats. du HCR et de la communaute

internationale dans son ensemble a l'egard des personnes cherchant asile et

refuge a l'exterieur de leur propre pays. ont perdu de leur clarte au cours de

ces dernieres annees. Qui doit etre considere et traite comme refugie - et.

par voie de consequence. etre le beneficiaire central de l'exercice de ces

responsabilites - represente en soi un probleme de plus en plus difficile.

Les raisons de cette evolution sont en general correctement appreciees. Elles

incluent une augmentation au niveau de l'ampleur et de la complexite du

probleme de refugie et d'asile. la nature prolongee des situations de refugies

sans solution pour un certain nombre d'Etats hotes ainsi que les motifs de

plus en plus complexes du depart d'individus et de groupes sans oublier les

couts financiers, sociaux et environnementaux de plus en plus eleves pour les

Etats. Les rnOuvements de population, declenches moins par la persecution et

l'insecurite ambiante et davantage par les pressions economiques et

environnementales, favorisees considerablement en meme temps par les

possibilites de communications et de transport de masse, constituent une

difficulte majeure de notre temps, dans la mesure ou ils ont absorbe et

eclipse les mouvements de refugies tant au niveau de l'opinion publique qu'au

niveau des politiques de nombreux Etats.

Cet etat de choses et, en particulier, la realite actuelle de la

migration internationale ont remis en question la philosophie traditionnelle

concernant des solutions appropriees au probleme de refugies et aux questions

connexes et ont donne lieu a de nouvelles approches. Bien que cela soit

necessaire, des difficultes ont surgi, ou pourraient surgir a l'avenir,

lorsque les mesures prises ne sont pas systematiquement conformes aux

exigences de protection des refugies qu'incluent les mouvements de population.
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11 est clair que toute nouvelle approche doit se fonder sur une

appreciation correcte de l'identite des personnes qui se deplacent et des

motifs qui les y poussent. La migration internationale est un terme generique

qui s'applique aujourd'hui largement a un eventail de mouvements de

population, ayant diverses motivations et donnant lieu a des obligations ou

des responsabilites tres differentes selon les circonstances du depart. Les

refugies ou les personnes se trouvant dans des situations assimilables a
celles de refugies ne constituent qU'un groupe parmi tant d'autres. Bien que

ce groupe soit primordial, dans ce contexte precis, il est rare qu'il vienne

au premier rang des politiques adoptees par les Etats pour faire face au

probleme global de l'arrivee d'etrangers. La mesure dans laquelle le probleme

des refugies peut etre legitimement qualifie de peripherique, les

circonstances dans lesquelles il doit etre central et les implications que

cela comporte pour de nouvelles approches en matiere d'asile doivent etre

analysees de tres pres. 11 serait judicieux que cette analyse parte d'un

examen attentif des composantes des mouvements de populations, -ce qui

conduirait a l'identification des groupes qui relevent directement d'un effort

oriente vers la protection et les solutions dans le contexte de l'asile.

MOUVEMENTS SPEC1F1OUES

A) Categories de mouyements au sens large

En regIe generale, migrer c'est se deplacer d'un pays ou d'une region a
un autre. Le mouvement peut etre international, impliquer le franchissement

d'une frontiere ou peut avoir lieu dans le cadre du territoire national. 11

peut concerner ou non, totalement ou en partie, les groupes de personnes

relevant directement de la commpetence du HCR (voir les paragraphes

suivants). De toute evidence, lorsque l'on cherche a etablir une typologie

des mouvements migratoires contemporains, de nombreux problemes associes a la



- 3 -

definition et a la mesure surgissent. Un certain nombre de facteurs

apparaissent: la notion de frontieres nationales, de citoyennete, les

conditions prevues dans la legislation nationale pour l'entree d'etrangers,

l'intention subjective des personnes concernees, la longueur de leur sejour et

les conditions prevalant dans la region d'origine qui les ont pousses a
partir. Les Nations Unies ont estime l'ensemble de la population mondiale de

migrants residant a l'exterieur de leur pays d'origine (de fayon temporaire ou

permanente) a 80 a 100 millions de personnes. Cette estimation inclut

egalement la population refugiee globale.

i) Mouvements interieurs

Concernant la migration interieure, deux phenomenes

representent un interet particulier. L'un est l'augmentation

considerable de l'exode rural dans les pays non

industrialises. On s'attend a ce que 300 a 400 millions de

personnes quittent la campagne pour s'installer dans les

villes au cours des annees 90, un pourcentage d'entre elles se

rendant dans d'autres pays, principalement du fait de la

surpopulation. Le deuxieme phenomene est l'augmentation du

nombre de personnes deplacees dans leur propre pays suite aux

troubles interieurs, aux catastrophes naturelles, a la

degradation de l'environnement, a la pauvrete ou a une

conjugaison de ces facteurs. Les estimations indiquent qu'il

y a aujourd'hui de 20 a 30 millions de migrants interieurs

appartenant a cette categorie. Certains d'entre eux

pourraient etre du ressort du HCR dans le cadre de ses bons

offices (voir les paragraphes suivants).

ii) Mouyements internationaux

Le droit international ne donne pas a un individu qui quitte

son pays le droit automatique a entrer dans un autre pays que

le pays de citoyennete. Les Etats detiennent le pouvoir de

decider qui ils admettent parmi les etrangers. En general,

les voyages touristiques dans la
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limite de quelques mois sont admises sans autorisation

prealable, bien que cela soit remis en question par la

generalisation de regimes de visas, meme pour des visiteurs a
court terme. Ces visiteurs a court terme, tels que les

touristes, les migrants pour une duree limitee, comme les

etudiants invites, les pelerins et les nomades ne semblent pas

entrer dans le cadre de notre analyse actuelle dans la mesure

ou ils ne cherchent pas a obtenir le droit a une residence a
plus long terme ou ne tombent pas dans le champ de la

competence du HCR (par le biais de questions de statut de

refugie ou du principe de non refoulement).

Concernant la migration internationale pour des raisons

economigues, il convient d'etablir une distinction entre les

migrations regulieres et les migrations irregulieres. Les

migrants economiques reguliers sont des etrangers qui

detiennent l'autorisation d'entrer dans un pays, soit de fayon

permanente ou pour une periode de temps limitee, tant pour

rester que pour entreprendre une activite economique. Parmi

les migrants reguliers, on peut fondamentalement distinguer

trois sous-categories, ceux qui se reinstallent, les

travailleurs sous contrats (dont les conditions sont en partie

regies par des instruments multilateraux tels que les

conventions de l'OIT et du Conseil de l'Europe ainsi que la

nouvelle convention des Nations Unies sur les travailleurs

migrants) ainsi que la migration officielle et industrielle.

Le nombre total de migrants economiques reguliers a ete estime

a 2S ou 30 millions de personnes. La migration irreguliere

pour des raisons economiques a lieu sans l'autorisation

prealable de l'Etat d'admission, principalement lorsque les

etrangers ne satisfont pas aux conditions d'admission

nationales. Le nombre total de migrants irreguliers serait de

l'ordre de 20 a 40 millions.

11 Y a egalement une migration internationale pour des raisons

humanitaires. Cette categorie recouvre fondamentalement:

l'immigration sur la base d'une autorisation d'entrer
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prealable et l'arrivee spontanee de demandeurs d'asile. Les

programmes humanitaires dans le cadre des quotas globaux

d'immigration des principaux pays d'accueil sont un exemple du

premier cas d'immigration. Chaque annee, de 150 000 a 300 000

refugies et cas humanitaires sont reinstalles de cette fa~on,

souvent directement depuis les pays d'origine ou de premier

asile. Ces programmes repondent aux besoins des populations

locales deplacees a l'interieur ou a l'exterieur de leur

territoire ou serieusement touchees par des violations des

droits de l'homme, la guerre ou la violence generalisee, des

troubles graves de l'ordre public et des catastrophes

ecologiques. Concernant l'arrivee spontanee de demandeurs

d'asile, leur nombre11 s'est eleve a 2,2 millions en 1990

dont 1 million en Afrique, 0,5 million en Asie et au

Moyen-Orient, 0,1 million en Amerique latine et 0,6 million en

Europe et en Amerique du nord. Dans le cas d'arrivees

spontanees de demandeurs d'asile, les principaux motifs du

depart, soit isolement, soit conjugues, incluent la

persecution individuelle, le regroupement familial,

l'insoumission ou l'objection de conscience, l'insecurite

generalisee, la violence ou de graves prejudices economiques

et sociaux. Un pourcentage important de ces personnes, bien

qu'en aucun cas la totalite d'entre-elles, tombent sous le

coup de la definition de la Convention de 1951 ou de criteres

plus larges (OUA/Cartagene), et relevent de la competence du

HCR (voir ci-dessous). En outre, nombre de ceux qui

pourraient se reveler eligibles au titre du statut de refugie

pourraient en raison de procedures partiales ou respectives de

determination de statut choisir de conserver le statut de

migrant. Ces personnes constituent un groupe de refugies non

reconnus. En outre, on compte environ 2,3 millions de

Palestiniens enregistres aupres de l'INRA.

11 Tous les chiffres qui suivent dans ce paragraphe sont des estimations du
HCR sur la base des chiffres gouvernementaux et de sources des Nations
Unies. lIs ne peuvent etre qu'approximatifs et sont sujets a
correction, en fonction de l'information disponible.
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B. Personnes relevant de la competence du HCR

Parmi les groupes de personnes associees a la recherche d'asile ou de

refuge figurent ceux qui relevent de la competence du Haut Commissaire. Ces

personnes tombent dans cinq categories principales: a) ceux qui repondent a la

definition donnee dans le statut et qui sont donc habilites a beneficier de

l'eventail complet des fonctions de l'Office; b) ceux qui appartiennent a une

categorie plus large mais qui ont ete reconnus par les Etats comme ayant droit

a la protection et a l'assistance du Haut Commissariat; c) ceux a qui le Haut

Commissaire offre ses bons offices, principalement pour faciliter une

assistance hurnanitaire; d) les refugies qui rentrent chez eux, a qui le Haut

Commissaire peut fournir une assistance a la reintegration et une certaine

protection; et e) les personnes apatrides qui ne sont pas des refugies, que le

HCR a pour mandat limite d'assister.

a) Personnes couvertes par le statut

Le paragraphe 6 du statut de l'Office enurnere les categories de

personnes a qui s'etend la competence du Haut Commissaire. La categorie

la plus importante est visee au paragraphe 6 B) qui definit les refugies

comme des personnes fuyant leur pays ou restant a l'etranger en raison

d'une crainte fondee de persecution pour des raisons de race, de

religion, de nationalite ou d'opinion politique. Une definition

semblable du terme refugie est contenue dans la Convention de 1951

relative au statut des refugies et a son Protocole de 1967 dont la

definition inc1ut egalement l'appartenance a un groupe social

particulier en tant que motif de persecution. A ce jour, la definition

contenue dans le statut/convention est la definition la plus largement

reconnue du terme "refugie". Il convient de la considerer comme la

definition classique ou de reference. La communaute internationale a

accepte la competence du HCR sur la base de son statut et de

l'artic1e 35 de la Convention de 1951 pour les personnes repondant a
cette definition, y compris la categorie visee par le Groupe social.
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b) Categorie plus large de personnes meritant une protection et une

assistance

Depuis la fin des annees 50, le Haut Commissariat a conduit des

activites pour une large categorie de personnes qui ne repondent pas

necessairement a la definition classique du refugie. Ce sont

principalement des personnes deracinees et deplacees a l'exterieur de

leur pays suite a une lutte pour l'independance, a un processus de

decolonisation ou a des conflits interieurs consecutifs a l'independance:

On qualifie generalement ces personnes de victimes de la guerre ou

de troubles civils graves par rapport aux victimes de la persecution au

sens du Statut ou de la Convention. La resolution 20ll(LXI) de l'ECOSOC

du 2 aout 1976, approuvee par l'Assemblee generale le qualifie de

victimes de catastrophes causees par l'homme.

Concernant ce groupe de personnes, l'activite du Haut Commissariat

depuis les annees 60 s'est progressivement expliquee par le contexte de

son mandat de base et pas simplement par une activite additionnelle et

humanitaire ad hoc. Cette action a ete avalisee ou mame sOllicitee par

la communaute internationale et le statut du HCR lui demande entre

autres de se conformer aux directives de l'Assemblee generale de

l'ECOSOC (voir paragraphe 3 du Statut). Diverses resolutions de

l'Assemblee generale ont loue le Haut Commissaire pour ses activites en

faveur de ces personnes auxquelles on s'est refere dans ces resolutions

en tant que refugies relevant de sa competence ou en tant que personnes

qu'il est invite a assister conformement aux resolutions pertinentes de

l'Assemblee generale (voir par exemple la resolution 3l43(XXVIII) de

l'Assemblee generale du 14 decembre 1973) ou de personnes deplacees

relevant du Haut Commissariat. Dans la resolution 35/41 du 25 novembre

1980, l'Assemblee generale felicite le Haut Commissaire et son personnel

pour leur devouement dans l'exercice de leurs responsabilites pour la

protection et l'assistance des refugies et des personnes deplacees de

par le monde. Depuis ce jour, l'Assemblee generale a adopte presque

chaque annee des resolutions au libelle presque semblable.

Sur la question de sa responsabilite de protection a l'egard de

personnes relevant de cette categorie plus large, le Haut Commissariat a
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traditionnellement adopte la position suivante: les sollicitations

repetees de son mandataire original, l'Assemblee generale, consistant a
demander au Haut Commissariat d'assumer des responsabilites de

protection et d'assistance pour les personnes relevant de cette

categorie doivent etre considerees comme une confirmation du mandat de

protection du Haut Commissariat a l'egard de ces personnes.

De nombreux gouvernements ont accepte, soit explicitement, soit

implicitement, l'interpretation systematique de la competence du HCR eu

egard a cette categorie plus large; en Afrique, les Etats parties a la

Convention de l'OUA de 1969 regisant les aspects specifiques des

problemes de refugies en Afrique ont adopte formellement une definition

elargie du refugie dans le texte de l'article I 2)AI afin de couvrir

cette categorie plus large et ont formellement reconnu la competence du

Haut Commissaire a l'egard de ce groupe. En Amerique latine, ce concept

1 .•.• .a/ . .p us large est consacre dans la Declarat~on de Cartagene qu~, b~en

qu'il n'ait aucun caractere juridique contraignant en soi, a ete

reaffirme par l'Assemblee generale de l'OEA chaque annee depuis 1984 et

respecte en pratique par la plupart des Etats de la region et parfois

traduit dans les textes legislatifs nationaux. En Asie, il n'existe

aucun instrument formel consacrant la definition, bien que les Etats

acceptent en general dans la pratique la competence du HCR pour cette

categorie elargie. En Europe, les Etats acceptent dans l'ensemble les

besoins de cette categorie plus large diversement qualifiee de refugies

AI "Le terme "refugie" s'applique egalement a toute personne qui, du fait
d'une agression, d'une occupation exterieure, d'une domination etrangere
ou d'evenements troublant gravement l'ordre public dans une partie ou
dans la totalite de son pays d'origine ou du pays dont elle a la
nationalite, est obligee de quitter sa residence habituelle pour
chercher refuge dans un autre endroit a l'exterieur de son pays
d'origine ou du pays dont elle a la nationalite" •

.a.1 "La definition ou le concept de refugie dont l'application est a
recommander dans la region pourrait, non seulement englober les elements
de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967, mais aussi s'etendre
aux personnes qui ont fui leur pays parce que leur vie, leur securite ou
leur liberte etaient menacees par une violence generalisee, une
agression etrangere, des conflits internes, une violation massive des
droits de l'homme ou d'autres circonstances ayant perturbe gravement
l'ordre public.
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de la categorie B, refugies humanitaires ou refugies de facto. Les

Etats europeens ont egalement soutenu les activites du Haut

Commissariat, y compris en approuvant les resolutions de l'Assemblee

generale en faveur de cette categorie elargie dans le contexte d'afflux

massifs dans les pays en developpement. Ils ont ete en mesure de

s'associer au consensus atteint au Comite executif sur la conclusion 22

(XXXII) en 1981 reconnaissant le droit a la protection et a l'assistance
, • '1 • 4/des personnes relevant de cette categor~e e arg~e.-

c) Personnes tombant dans la categorie elargie relevant de la

competence du Haut Commissaire et qui beneficient de ses bons offices

Le Haut Commissariat a parfois assume des responsabilites

concernant des personnes deplacees a l'interieur de leur territoire en

raison de la guerre ou de troubles civils. Eu egard a cette categorie,

l'action du HCR a ete surtout de nature humanitaire et a surtout

recouvert l'exercice d'une fonction de bons offices n'incluant pas une

protection internationale, afin de canaliser l'assistance

internationale. Ainsi, par exemple, la resolution 1388 (XIV) du 20

Novembre 1959, "autorise le Haut Commissaire, en ce qui concerne les

refugies qui ne sont pas du ressort de l'Organisation des Nations Unies,

a user de ses bons offices pour la transmission des contributions

destinees a fournir une assistance aces refugies." Des references

semblables aux fonctions de "bons

autres resolutions de l'Assemblee

offices" sont faites dans plusieurs
"~/ ..generale. Le Haut Comm~ssar~at a

offert ses bons offices dans un certain nombre de situations de

mouvements interieurs, par exemple au Laos, au Viet Nam, a Chypre et

,
~/ Cela dit, tout en sachant que ces dernieres annees un certain nombre de

gouvernements ont commence a remettre en question ou mame nier au HCR
une competence globale pour cette categorie elargie de personnes.

~/ Voir par exemple les resolutions 1673 (XVI) de l'Assemblee generale du
18 decembre 1961, 1783 (XVII) et 1784 (XVII) du 7 decembre 1962, 1959
(XVIII) du 12 decembre 1963
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concernant les Biharis au Bangladesh. Dans tous ces cas, les activites

du Haut Commissariat ont par la suite ete avalisees par l'Assemblee

generale.

Il convient egalement de faire remarquer qu'une nouvelle categorie

de personnes s'est fait jour pour qui, dans certains cas specifiques, le

HCR est invite a exercer un eventail limite de responsabilites. Ce sont

des personnes dont les demandes d'asile ont ete correctement et

totalement examinees puis rejetees et pour qui une assistance au retour

est requise.

Enfin, les activites mandatees du Haut Commissariat incluent la

participation du Haut Commissaire "sur l'invitation du Secretaire

general, aux efforts humanitaires de l'Organisation des Nations Unies

pour lesquels le Haut Commissariat dispose de competences et

d'experience particulieres" (resolution 2956 (XXVII) de l'Asemblee

generale du 12 decembre 1972, par.2).

d) Rapatries

Les gouvernements assument a nouveau l'entiere responsabilite de

leurs nationaux des qu'ilS sont rentres volontairement dans leur pays

d'origine et qu'ils cessent par consequent d'etre des refugies. Le Haut

Commissaire a le mandat d'entreprendre, entre autres activites, la

promotion du rapatriement librement consenti (paragraphe 8 du Statut) et

l'Assemblee generale a reconnu que la fourniture d'une assistance a la

reintegration aux rapatries constituent un facteur important dans

l'execution de cette tache (voir la resolution 39/40 du 14 decembre 1984

de l'Asemblee generale). Les activites inherentes au mandat du Haut

Commissaire, qui doivent etre menees a bien en liaison avec les

operations de rapatriement librement consenti et d'assistance aux

rapatries, sont en outre explicitees dans la conclusion nO 40 (XXXVI),

"Rapatriement librement consenti", adoptee lors de la 36eme session du

Comite executif en 1985 et reaffirmee par la suite a maintes reprises

par l'Assemblee generale. Cette conclusion accepte le fait que "le Haut

Commissaire a un droit legitime de se soucier des consequences du
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retour" et identifie les activites incombant au Haut Commissaire comme

par exemple le suivi du respect des amnisties, des garanties et

assurances sur la base desquelles les refugies sont rentres chez eux.

e) Apatrides non refugies

Eu egard aux apatrides qui sont des refugies, le HCR doit exercer

l'eventail complet de ses responsabilites conformement a son statut

(paragraphe 6 A) II» et la Convention de 1951 (article I A) 2». En

outre, aux termes de la resolution 3274 (XXIX) de l'Assemblee generale

de decembre 1974, confirmee ulterieurement dans la resolution 3136 de

l'Assemblee generale de novembre 1976, l'Assemblee generale designe le

HCR comme l'organe en vertu de l'article 11 de la Convention de 1961 sur

la reduction des cas d'apatridie "auquel les personnes se croyant en

droit de beneficier de la Convention pourront recourir pour faire

examiner leur demande et pour obtenir son assistance dans l'introduction

de la demande aupres de l'autorite competente". Cela signifie en

pratique que le HCR aide les apatrides non refugies a assurer le suivi

de leur plainte liee a la perte ou a l'acquisition de la nationalite et

en outre, contribue a resoudre d'autres difficultes liees a l'apatridie,

par exemple ayant trait aux documents personnels ou de voyage.

En outre, au vu du lien etroit entre les problemes des refugies et

des apatrides (du fait de l'absence de protection nationale et des

problemes de residence ou de papiers dans le pays de residence

consideres comme des denominateurs communs importants) et des

dispositions largement paralleles de la Convention de 1951 ainsi que de

la Convention de 1954 relative au statut des apatrides, une fonction de

"bons offices" a l'egard des personnes apatrides a ete largement

acceptee par les Etats comme incombant logiquemnent au HCR. Fort de

cela, le HCR a officiellement porte le probleme de l'apatridie a
l'attention du Comite executif a sa 3geme session d'octobre 1988. Le

Comite a adopte par consensus la conclusion generale suivante sur la

protection (L):

"Prend note du lien etroit entre les problemes des refugies et ceux

des personnes apatrides et invite les Etats a s'engager resolument

dans l'etude et la promotion de mesures favorables aux personnes
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apatrides, y compris l'adhesion a la Convention de 1954 relative au

statut des apatrides, la Convention de 1961 sur la reduction des

cas d'apatridie, ainsi que l'adoption d'une legislation visant a
defendre 1es droits fondamentaux des apatrides et a e1iminer 1es

causes de l'apatridie".

CONCLUSION

Dans le debat sur la portee de la discussion actuel1e, i1 convient

surtout de ne pas perdre de vue ce qui donne tout son sens a l'objet de cette

exercice et la nature ree11e et complexe des mouvements de population

contemporains. Le traitement a accorder a la composante specifique "refugie"

de ces mouvements, particu1ierement eu egard a la protection, est de toute

evidence pertinente et importante. Par ai11eurs, parmi les facteurs

principaux comp1iquant le prob1eme, 1es aspects "non refugie" du phenomene des

mouvements de masse associes a la recherche de l'asi1e et du refuge doivent de

toute urgence etre examines aujourd'hui. Logiquement, par consequent, ces

discussions du Groupe de travail doivent embrasser 1es aspects re1atifs aux

non refugies.

,.


